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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt

5 000 000 0

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 0 5 000 000
Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture

0 0

Allègements du coût du travail en agriculture 
(TODE-AG)

0 0

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons de transférer 5 000 000 d'euros de crédit à l'action 22 "Gestion 
des crises et des aléas de la production agricole" du programme n°149 "Compétitivité et durabilité 
de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt", prélevé de l'action 04 "Actions transversales" du 
programme n° 206 "Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation".

 

L'agriculture est un maillon essentiel de notre société, la guerre en Ukraine a souligner la nécessité 
de protéger notre souveraineté alimentaire. Cela passe évidemment par la préservation de notre 
production face à aléas climatiques. 

Les récents événements climatiques (épisodes de sécheresses, incendies, tornades, etc) nous ont 
démontré que nos exploitants agricoles vont devoir faire face à de plus en plus de crises et de 
catastrophes. Il convient donc d'anticiper cela en investissant d'avantage pour nous préparer à gérer 
cela, il convient d'anticiper l'inévitable.

Puisque le dispositif l'exige, nous proposons de prélever cette somme de l'action 04 du programme 
n°206. la somme de 5 millions laisse tout de même une augmentation de 3 millions pour l'action 04.

Tel est le sens de cet amendement.


